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ANNEXE 

Dans la partie 1 (Supports dans les additifs alimentaires) de l’annexe III, l’entrée suivante est insérée entre les  «E 1202 Polyvinylpolypyrrolidone» et 

«E 322 Lécithines»: 

« 

 E 1202 Polyvinylpolypyrrolidone quantum satis Pastilles de colorant pour la coloration 

décorative des coquilles d’œufs de volaille 

                  ». 
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